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Connaître et respecter le droit
> édito Laurent Fabius 1561

Contre la violence, le droit
> point de vue Laurent Aynès 1572

Menace sur l'État de droit
> chronique Patrice Spinosi 1574

À propos du film Accusée, levez-vous !, de Maurice Tourneur
> entretien Thibault de Ravel d 'Esclapon et Nicolas Kilgus 1616

ACTUALITÉS
1564 Cautionnement (exception de nullité) : commencement d'exécution
1564 Clause abusive (prêts en devises étrangères) : point de départ de la prescription
1565 Cession de parts sociales (validité) : offre exprimée en pourcentage du capital
1565 Expert-comptable (responsabilité) : point de départ de la prescription
1565 Contrat (résiliation anticipée) : perte de chance d'un honoraire de résultat
1566 Mandat (validité) : lieu de délivrance de la carte professionnelle
1566 Constructeur (responsabilité) : preuve à la charge du maître de l'ouvrage
1566 Concurrence (infraction) : prescription de l'action en dommages-intérêts
1567 Arrestation et enlèvement : caractérisation de l'infraction
1567 Garde à vue (notification des droits) : incapacité à comprendre
1568 Étranger (rétention administrative) : inconstitutionnalité du régime
1568 Compétence européenne (société) : dissolution d'une société
1569 Péremption de l'instance (diligences) : procédure sans représentation obligatoire
1569 Appel civil (déclaration) : portée d'une nouvelle interprétation jurisprudentielle
1570 Appel civil (intimé) : délai de dépôt des conclusions
1571 Appel civil (recevabilité) : reprise des premières conclusions dans les dernières

ÉTUDES ET COMMENTAIRES
Chronique de jurisprudence de la Cour de cassation :

1580 Chambre sociale, M arie-Pierre Lanoue, Ju lie  Thom as-Davost et M arie-Anne Valéry 
1586 Chambre criminelle, Faty D iop, Sam uel Gillis e t O livier Violeau 
1593 Panorama : Droit des entreprises en difficulté, Pierre Cagnoli e t François-Xavier Lucas 
1606 Notes : La CEDH et les quarante voleurs : le sésame de l'article 10 refusé aux décrocheurs 

de portraits, note sous C ED H  3 juill. 2025, A lice  Dejean de  la Bâtie
1611 Crédit à la consommation : encore et toujours le bordereau de rétractation,

note sous Civ. Ve, 28 mai 2025, Ghislain Poissonnier
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par Laurent Aynès
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par Patrice Spinosi

Droit des entreprises en difficulté
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par Pierre Cagnoli et François-Xavier Lucas

CHRONIQUE DE LA COUR DE CASSATION NOTES

1580 Chambre sociale 1606
par Marie-Pierre Lanoue, Ju lie  Thomas-Davost
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et O livier Violeau
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de rétractation, note sous Civ. Ve, 28 mai 2025 
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ENTRETIEN
Thibault de Ravel d'Esclapon et Nicolas Kilgus -
La Nuit du Droit 2025. À  propos du film Accusée, levez-vous !, de Maurice Tourneur

À L'ATTENTION DES AUTEURS
Les manuscrits envoyés pour publication au Recueil Dalloz donnent 
lieu à lecture et expertise systématiques soit par la rédaction de la 
revue, soit par des personnes qualifiées au choix de la rédaction.
Les manuscrits doivent être expédiés par mail en fichier attaché 
(au format word) à Alain Lienhard (a.lienhard@lefebvre-dalloz.fr), afin 
de pouvoir être rapidement transmis pour lecture et expertise.
Les auteurs sont priés d'indiquer clairement leurs nom et adresse 
personnelle, ainsi que leurs titres ou fonctions professionnels, 
universitaires ou non.
Les manuscrits acceptés pour publication le sont, conformément 
au contrat d'édition qui sera signé par l'auteur avant publication, à 
titre exclusif.

L'auteur s'engage donc, en envoyant son manuscrit à la rédaction du 
Recueil Dalloz, à ne pas le soumettre à un autre périodique le temps 
de son expertise.
Les contraintes éditoriales (maxima) sont les suivantes :
- pour une chronique :

40 000 signes (espaces et notes de bas de page comprises) ;
- pour un « Point de vue » ou un « Point sur... » :

9 500 signes (espaces comprises, sans notes de bas de page) ;
- pour une note de jurisprudence :

20 000 signes (espaces et notes de bas de page comprises) ;
- pour un commentaire d'actualité (publication immédiate) :

5 500 signes (références entre parenthèses).
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